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Demande de renseignements no2 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la cause tarifaire 2004 de Gazifère Inc.


1. Références : 
i)
Pièce GI-1, document 1, ligne 4
ii)
Pièce GI-18, document 1, page 1, réponse à demande 1.1
Préambule : 

La réponse de Gazifère indique que le supplément de recouvrement 2004 correspond à une moyenne arithmétique des suppléments de recouvrement réels des cinq dernières années. Gazifère exclut cependant le montant de l’année 2001 qu’elle dit être anormalement élevé comparativement aux autres années. 
Dans les causes tarifaires précédentes (R‑3430‑99, R‑3446‑2000 et R‑3464‑2001), Gazifère indiquait que le supplément de recouvrement était calculé en appliquant le ratio de 0,55 % aux ventes budgétisées, à l’exclusion de certains clients à moyen et grand débit). 
Demandes : 
1.1 Veuillez indiquer ce que représente le supplément de recouvrement pour Gazifère
1.2 Veuillez expliquer en quoi le montant du supplément de l’année 2001 est considéré comme anormalement élevé?
1.3 Veuillez calculer, et déposer à titre d’information au dossier, le montant du supplément de revenus en retenant les montants des cinq dernières années.
1.4 Veuillez donner les raisons du changement de méthode de calcul du supplément de recouvrement dans ce dossier?   
1.5 Veuillez calculer, et déposer à titre d’information au dossier, le montant du supplément de revenus selon la méthode utilisée dans les dossiers précédents.
1.6 Dans l’hypothèse où la Régie retenait le montant calculé selon la méthode appliquée auparavant, comment cela affecterait-il la demande de Gazifère? Veuillez commenter. 
2. Références : 
i)
Pièce GI-3, document 1.3
ii)
Dossier R‑3430‑99, pièce GI-3, document 1.5

iii) Décision D-2000‑48, page 11
Préambule : 

Le niveau de gaz perdu prend une valeur négative lorsque calculé selon la moyenne des cinq dernières années. De plus, toutes les données de ces cinq dernières années sont négatives à l’exception de celle de l’année 2000 qui est à zéro.
À la référence ii) ci‑dessus, Gazifère répond à la Régie : 
« Les causes du gaz perdu sont multiples. Entre autres, il y a la pression atmosphérique, la facturation cyclique, la croissance de la clientèle résidentielle, les écarts dans les lectures de compteurs, le vol, les fuites et les purges dues à l’installation des conduites et l’entretien. Ce sont toutes des explications possibles pour la différence entre le gaz qui entre dans le système de Gazifère et les livraisons aux clients. Cet écart… peut être positif ou négatif dépendant de ce qui en est la cause. Pour Gazifère il semblerait que ce sont la pression atmosphérique et la facturation cyclique qui ont un impact important sur le niveau de gaz perdu. »  
À la référence iii) ci‑dessus, la Régie écrit : 
«En ce qui concerne le gaz perdu, la Régie constate l'exclusion par Gazifère de l'année 1998 pour laquelle elle enregistrait un gain (…). La Régie considère qu'il n'existe aucune raison d'exclure l'année 1998 parce que le résultat est positif. » 

Demandes :

2.1 Veuillez justifier le montant de 0,00 utilisé par Gazifère alors que le calcul résulte en un niveau de ‑0,52 %. 
2.2 Gazifère peut-elle expliquer que les données soient systématiquement négatives année après année pour les dernières années? 
2.3 Depuis l’année 2002 (décision D‑2002‑45, pages 25-26), Gazifère tient compte du facteur de pression atmosphérique lors de la facturation de la consommation de ses clients. Est-ce que cette mesure a eu un effet quelconque sur le niveau établi de gaz perdu? Si oui, lequel? Sinon, veuillez justifier.
2.4 Gazifère envisage-t-elle d’autres mesures, dans la facturation par exemple, qui permettraient de rétablir l’équilibre entre ses réceptions et ses livraisons de gaz naturel? Veuillez élaborer. 
2.5 Dans l’hypothèse où la Régie retenait le pourcentage représentant la moyenne des cinq dernières années, c’est-à-dire -0,52 %, comment cela affecterait-il la demande de Gazifère? Veuillez commenter. 
3. Références : 
i)
Pièce GI-1, document 2, page 1, note 2
ii)
R-3464-2001, GI-8, document 6 

Préambule : 

La décision D-2000‑48 demande à Gazifère « d’inclure, dans la preuve déposée à chaque requête tarifaire, un tableau des charges capitalisées selon le modèle de la pièce GI‑4, document 18 » 

Demandes :

3.1 Veuillez déposer le tableau des charges capitalisées.
3.2 Les charges capitalisées dans le dernier dossier tarifaire étaient de 3 476 800 $. Le montant des charges actuelles de 4 099 000 $ représente une augmentation d’environ 18 %. Veuillez justifier. 
4. Références : 
i)
Base de tarification (section GI-8)

ii)
Décisions D-95-66 et D-99-09 

Préambule : 

La décision D-95‑66 demande au distributeur de limiter les additions à la base au montant de l’amortissement « à moins que des ventes supplémentaires puissent générer des revenus suffisants, ou que des mesures spécifiques soient prises pour éviter toute hausse de tarifs, et ce, dans le respect des standards de sécurité et de maintien des actifs existants. » 

La décision D-99-09 introduit le test suivant : si les additions en immobilisations sont supérieures à l’amortissement, la différence doit être égale ou inférieure à la croissance des volumes en service continu. 

Demandes : 

4.1 Gazifère dépose le tableau des projets d’extension et de modification du réseau inférieurs à 450 000 $ mais ne présente pas les additions aux installations générales. Veuillez déposer le tableau « État de la valeur historique des immobilisations ». 
4.2 Le montant des additions en immobilisations sera supérieur au montant de l’amortissement cette année, et la différence est supérieure à la croissance des volumes en service continu. Veuillez justifier.
4.3 Si la Régie reconnaissait un montant moindre de dépenses en immobilisations, comment cela affecterait-il la demande de Gazifère? Veuillez commenter.
5.
Références :
i)
Pièce GI-15, document 1, page 5

ii)
Pièce GI-15, document 1, pages 12 à 14

Préambule :

Dans le cadre de ses programmes Location de chauffe-eau résidentiels (Residential Water Heater Procurement Policy) et Location de chauffe‑eau, secteur commercial (Commercial Water Heater Procurement Policy), le distributeur indique ses objectifs d’achat de chauffe-eau pour 2003 et 2004.

Demande :

5.1
Au-delà des objectifs annuels du programme, veuillez spécifier le bassin (« pool ») de clients résidentiels et commerciaux qui pourrait être visés par ces interventions.

6.
Références :
i) Pièce GI-15, document 1, pages 5 à 9, 12 à 14 et 19 à 21


ii) Pièce GI-18, document 1, page 3

Préambule :

Dans le cadre de ses programmes Location de chauffe-eau résidentiels et Location de chauffe eau, secteur commercial, le distributeur fait état de facteur d’efficacité minimum de 0,65. Cette efficacité se traduit, pour le secteur résidentiel, par des économies d’énergie de 44 m3 et, pour le secteur commercial, par des économies de gaz allant de 49 à 700 m3, selon la taille du chauffe-eau.

Par ailleurs, pour ses programmes Économies eau et gaz, secteur résidentiel (Residential Gas and Water Savings Programs) et Économies eau et gaz, secteur multi familial (Multi-Residential Gas and Water Savings Programs), le distributeur présente les économies d’énergie réalisées et prévues, par mesure implantée.

Enfin, en réponse à la question 4.1 de la Régie, Gazifère indique que :

“The water heaters procurement policies are not offered simultaneously with the gas and water savings programs. The gas and water savings programs stated from the outset that at certain times, like when a tank is replaced on an emergency call, it would likely be inappropriate to offer the showerhead, pipe wrap, etc. measures at that time from the customer’s convenience viewpoint, and not viable for the technician who is rushed for time on servicing emergency calls.”

Demandes :

6.1
Dans un contexte où la Régie conçoive qu’on ne puisse procéder, au moment de la même visite, à l’implantation simultanée des programmes Économies eau et gaz (secteur résidentiel ou multi familial) et Location de chauffe-eau (secteurs résidentiel ou commercial), veuillez indiquer s’il est possible, dans l’intervalle de temps couvert par l’actuel programme d’efficacité énergétique (PEÉ), qu’un même client bénéficie de ces deux interventions.

6.2
Si oui, veuillez indiquer comment les gains unitaires de ces programmes ont été ajustés pour tenir compte de l’effet cumulatif possible.
6.3
Si non, veuillez indiquer, advenant le cas où la Régie recommandait à Gazifère de profiter des liens établis avec les participants aux programmes de Location de chauffe-eau pour augmenter ses taux de participation aux programmes Économies eau et gaz, comment les gains unitaires de ces programmes pourraient être ajustés pour tenir compte de l’effet cumulatif possible.

6.4
Advenant le cas où la Régie demandait à Gazifère d’ajouter à son suivi de résultats le nombre de participants total aux programmes Économies eau et gaz, secteur résidentiel et Économies eau et gaz, secteur multi familial, en indiquant le nombre de mesures implantées en moyenne par participant, veuillez indiquer les empêchements ou obstacles possibles à cette cueillette d’information.

7.
Références :
i)
Pièce GI-15, document 1, pages 28 à 31


ii)
Pièce GI-18, pages 5 et 6

Préambule :

À la page 28 de sa preuve principale, le distributeur présente ses activités de Recherche commerciale et de marché (Commercial Market Research), qui doivent lui permettre de mieux connaître la clientèle visée par ses programmes d’efficacité énergétique. Dans le cadre de ces activités, Gazifère prévoit recueillir certaines informations par voie de sondage auprès des participants à ses programmes.

Par ailleurs, aux pages 29 et suivantes, le distributeur présente son évaluation d’impact des programmes d’efficacité énergétique pour 2003, faisant état, principalement des résultats obtenus en termes de participation et d’économies d’énergie totales par programme.

Enfin, en réponse aux questions 5.2, 5.3 et 5.4 de la Régie, Gazifère indique que :

“For programs that are broad-based (…) an evaluation process was outlined at the outset of Gazifère’s DSM corporate offering three years ago, in the form of program tracking sheets, that are completed on a monthly basis, and tracks information on the number of participants, savings (m3, CO2, water), expenses, equipment inventory, etc.  To this day Gazifère continues to maintain these tracking sheets.”

“(…) Gazifère is not intending to conduct any metering. Gazifère is offering DSM programs that have been vetted by other gas utilities in Canada, and relies on extensive research and validation/verification of program and load impacts conducted by Enbridge Gas Distribution Inc., Union Gas, and Gaz Métro.  For those programs that are being offered in partnership with Natural Resources Canada (NR Can), and the AEE,  Gazifère is relying on the gas savings established by these two parties, in their extensive research/evaluation of load impacts.”

“(Gazifère) has relied on programs designed, researched, and validated by EGD, Union Gas, Gaz Métro, NRCan, and the AEE. As such, Gazifère is not planning to validate unit gains or load impacts by program, as these have already been done by the parties mentioned. Last year, Gazifère provided in its DSM plan, an extensive validation of how its customer loads compare favourably with those of EGD, Union Gas, and Gaz Métro, so that it was not deemed necessary to repeat the validations already done by others.

Gazifère determines the participation rate based on previous year’s results.”

Demandes :

7.1 Veuillez détailler les extrants prévus au terme de l’activité de Recherche commerciale et de marché et élaborer sur le contenu de ces extrants.

7.2 Par ailleurs, veuillez élaborer sur les méthodes de conservation et de traitement des données recueillies dans le cadre du suivi des programmes.

7.3 Prenant pour acquis que Gazifère ne compte pas entreprendre de projets de mesurages, veuillez indiquer si le distributeur prévoit, dans le cadre de ses activités de recherche commerciale, mesurer (par voie de sondage, par exemple) l’impact réel de ses programmes auprès de la clientèle participante. En d’autres mots, veuillez indiquer la façon dont le distributeur compte valider ses hypothèses en termes de taux de participation présumés, tenant compte de l’abandon possible des mesures implantées par les participants.

7.4 Sinon, veuillez spécifier s’il est possible d’inclure de telles mesures aux activités de recherche déjà prévues. Le cas échéant, veuillez faire état des obstacles à l’implantation de telles mesures.

8.
Références :
i)
Pièce GI-15, document 1, page 11, figure 3

ii) Pièce GI-19, document 1, page 2

Préambule :

Dans sa preuve principale, Gazifère indique que les résultats pour l’année 2003 de son programme de Fournaise à haut rendement (Residential Gas Furnace Program) ont atteint et même dépassé les objectifs prévus en termes de nombre de participants et d’économie d’énergie (105 %).

Par ailleurs, suite à une question du GRAME, Gazifère indiquait que le programme :

« has not had a past success rate, with the exception of 2003. Prior to this year, the Program struggled to fine-tune methods of delivery. Potential participants for 2004 will not be turned away, as the budget does not represent a « cap » to participation, but is a forecast. If participation exceeds the forecast, the budget will be adjusted accordingly.”

Demande :

8.1
Veuillez indiquer si une modification des objectifs des programmes (en termes de nombre de participants) a un impact sur les coûts de ces programmes. Veuillez élaborer pour l’ensemble des programmes du PEÉ.

9.
Références :
i)
Pièce GI-15, document 1, page 15 



ii)
Pièce GI-15, document 4, pages 1 et 2



iii)
Mémoire du GRAME, pages 6 à 8

Préambule :

Dans sa preuve, Gazifère indique que le support au programme destiné aux ménages à budget modeste n’a pu être apporté en 2003, et ne prévoit pas cette activité pour 2004. Le distributeur manifeste cependant son ouverture à la reprise des activités, en collaboration avec l’ACEF de l’Outaouais.

Pour sa part, dans son mémoire, le GRAME propose à Gazifère de lancer un appel de propositions auprès d’autres organismes communautaires et d’établir un partenariat avec le FEÉ afin de développer des alternatives au programme destiné à la clientèle à faible revenu.

Demandes :

9.1 Veuillez élaborer sur la possibilité d’établir de tels partenariats et associations (avantages et inconvénients), ainsi que sur les empêchements possibles.

9.2 Veuillez justifier l’élimination de l’intervention destinée aux ménages à revenu modeste, plutôt qu’une modification des paramètres du programme (incluant le partenariat avec l’ACEF de l’Outaouais).

10.
Références :
i)
Pièce GI-4, document 1, page 1, lignes 4 et 5 

ii) Pièce GI-15, document 3, page 1



iii)
R-3489-2002, pièce GI-15, document 4, page 1

Préambule :

À la première référence, Gazifère présente :

· un montant de 131 200 $, correspondant à la somme réelle accumulée dans le compte différé relatif au PEÉ à partir du 1er mars 2002 au 28 février 2003;

· un montant négatif de 31 100 $ correspondant au solde du compte du Mécanisme d’ajustement pour pertes de revenus au 30 septembre 2002.

À la seconde et troisième références, Gazifère présente les tableaux de l’impact tarifaire annuel du PEÉ, en indiquant les montants des coûts réels ou prévus, selon l’année, du PEÉ et des pertes de revenus que ce programme engendre.

Demandes :

10.1 Veuillez présenter les deux tableaux mentionnés aux références ii) et iii) en précisant en titre de colonnes la période exacte à laquelle elle correspond. 

10.2 Veuillez concilier les montants présentés dans les coûts du programme de l’an dernier avec les montants présentés dans les comptes différés de la section 4 et ceux présentés pour la même période dans le tableau de la section 15 de cette année.   
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